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I. Introduction  
« Pour nourrir une population croissante, il faudra intensifier la production à l’hectare, 

mais sans consommation d’énergies fossiles ni de pesticides. L’agriculture moderne de demain, 

ce sont des associations végétales, des rotations diversifiées avec des légumineuses » 

(Dufumier d’après Lavocat, 2020).  

L’insertion des légumineuses dans les systèmes de culture est considérée comme un 

levier essentiel pour la transition agroécologique. Ces cultures présentent de nombreux intérêts 

agronomiques et environnementaux (Schneider et Huyghe, 2015). Par exemple, l’effet 

précédent des légumineuses permet de maintenir, voire d’augmenter, la fertilité des sols. Ce 

phénomène est principalement dû à la relation symbiotique qu’établit la légumineuse avec des 

bactéries fixatrices d’azote atmosphérique. Ces légumineuses ont également un effet positif sur 

la biodiversité des sols en agriculture. Ces plantes favorisent la présence de vers de terres, de 

termites et de mille-pattes (Blanchart et al., 2006). De plus, l’utilisation de ces plantes comme 

engrais vert permet d’augmenter la résilience des sols face au changement climatique (FAO, 

2016 ; Sierra et Tournebize, 2019). Cultiver des protéagineux peut aussi permettre aux élevages 

français d’acquérir une certaine autonomie vis-à-vis des sources protéiques utiles au 

rationnement des animaux. Actuellement, la dépendance des élevages au soja Américain fait 

l’objet de nombreuses controverses politiques, économiques et environnementale (Cavaillès, 

2009 ; Collin, 2018 ; Mercier et al., 2016). Enfin, dans un contexte où la diminution de notre 

consommation de viande est suggérée (Cultier, 2018 ; Mbow et al., 2019), les sources de 

protéines végétales représentent un réel intérêt pour la durabilité des systèmes alimentaires 

(Guéguen et al., 2016 ; Leterme, 2002). 

 Or, depuis 1960, en France comme en Europe, les surfaces de légumineuses ont 

considérablement diminué. L’intensification et la standardisation des productions agricoles 

destinées aux élevages ont fortement contribué aux diminutions des surfaces des légumineuses 

en France (Duc et al., 2010). Ces dernières années, de nombreuses attentes socio-économiques 

ont émergées quant à la durabilité des systèmes de production agricole. Dans ce contexte qui 

leur est favorable, les légumineuses peinent à reconquérir les systèmes de culture. D’après 

Meynard et al. (2018), le développement de ces cultures est freiné par un verrouillage socio-

technique caractérisé par des facteurs interconnectés. Aujourd’hui, le faible nombre de variétés 

améliorées et le manque de méthode permettant de protéger ces cultures expliquent en partie 

les faibles surfaces qui leurs sont consacrées. La forte variabilité des rendements de 

légumineuses à graines en Europe, mise en évidence par Cernay et al. en 2015, décourage 

également les agriculteurs à les cultiver. 

 Les cultures de légumineuses à graines représentent une faible part du territoire agricole 

français (moins de 2% de la SAU française en 2019 d’après les données de FranceAgriMer). 

Certaines de ces légumineuses sont produites pour l’alimentation des animaux et certaines sont 

destinées à l’alimentation humaine. Parmi les légumineuses cultivées à destination de 

l’alimentation humaine on retrouve la féverole (figure 1) et la lentille (figure 2). Peu de travaux 

de recherche ont été menés sur ces deux cultures pour augmenter leurs résistances face aux 

facteurs biotiques et abiotiques. De nombreuses maladies et de nombreux ravageurs sont 

préjudiciables à ces cultures. Ces problèmes sanitaires peuvent engendrer de sévères pertes de 

rendement et peuvent déprécier la qualité des récoltes (Terres Inovia et Anils, 2019). La 

dépréciation des graines de féverole et de lentille peut être induite par le développement d’un 

coléoptère : la bruche. La larve de ce coléoptère se développe dans la graine. Par la suite, 

l’adulte s’extrait des graines en laissant un trou parfaitement rond (Biarnès et al., 2020). 

L’infestation des cultures par cet insecte constitue un handicap majeur pour la 

commercialisation des récoltes destinées à l’alimentation humaine.
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Le marché commercial de l’exportation des fèves française vers l’Egypte a très nettement 

diminué ces dernières années suite à ce problème (Terres Univia, 2015). Aujourd’hui, l’usage 

des insecticides de synthèse se révèle insuffisant pour contrôler les populations de bruches au 

sein des parcelles (Biarnès et al. 2020). Cette difficulté de lutte est observable depuis le retrait 

de certains insecticides et depuis la restriction du nombre de traitements autorisés lors de la 

période à risque (floraison).   

 Dans le cadre du plan Ecophyto qui consiste à réduire la dépendance de l’agriculture 

française à l’utilisation de produits phytosanitaires de synthèse, il est essentiel de travailler sur 

l’identification et l’invention de nouvelles techniques agronomiques permettant de contrôler les 

populations de ce ravageur au champ. D’après Moussart et al. (2019), de nouveaux leviers 

d’actions sont à privilégier pour lutter contre les ravageurs de légumineuses à graines. Une 

grande diversité de leviers, disponibles ou émergents, doivent être combinées pour obtenir une 

protection efficace et durable des cultures. Certains de ces leviers reposent sur le développement 

de pratiques agroécologiques (exemples : gestions des espèces dans le temps et dans l’espace, 

mise en place d’associations, exploration des solutions de biocontrôle). Le développement de 

ces pratiques agroécologiques butte largement sur un manque de connaissances des processus 

écologiques et biologiques à favoriser pour réduire la dépendance des systèmes agricoles aux 

intrants de synthèse. Leur développement est également bridé par un manque de techniques 

alternatives efficaces pour contribuer aux processus biologiques à favoriser. Repérer des 

pratiques innovantes mises en œuvre par des agriculteurs pionniers, les analyser et mettre en 

lumière leurs principes pour favoriser leur déploiement et l’invention de nouvelles techniques, 

sont des moyens efficaces pour contribuer à la transition agroécologique (Salembier, 2019). 

Face à ce constat, et pour contribuer à cette transition agroécologique, la traque aux innovations 

vise à identifier, comprendre et évaluer des pratiques conçues en ferme par des agriculteurs-

concepteurs innovants pour résoudre un problème pour lequel peu de solutions techniques sont 

connues (Petit et al., 2012 ; Salembier et al., 2015 ; Salembier, 2019). Cette méthode est 

particulièrement adaptée au cas de la bruche en raison du faible nombre de solutions alternatives 

connues pour limiter leurs dégâts.  

 Ce stage de « traque aux innovations » s’insère dans un projet de recherche entrepris 

par INRAE et le Groupe Soufflet en 2019. Ce dernier vise (i) à mieux connaître la biologie et 

l’écologie des bruches, et (ii) à identifier, concevoir et évaluer des pratiques innovantes pour le 

contrôle non chimique de ces ravageurs, ceci dans le but d’encourager la production de ces 

légumineuses tout en réduisant l’utilisation des pesticides. 

 Les résultats obtenus lors de ce stage seront mobilisés pour l’étape de co-conception de 

pratiques innovantes. Par la suite, ces pratiques seront évaluées en stations et parcelles agricole.  

II. Synthèse bibliographique 

 Etat de l’art sur les féveroles et les lentilles 

Dans l’usage courant, le terme « protéagineux » est utilisé pour désigner l’ensemble des 

espèces riches en protéines cultivées jusqu’à maturité de leurs graines (Mercier et al. 2016 ; 

Schneider et Huyghe 2015b).   
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a. Les féveroles 

Les féveroles (Vicia faba) sont des protéagineux qui se distinguent par la taille de leurs 

graines appelées « fèves ». Sèches, elles se composent principalement d’amidon.(38% en 

moyenne), de protéines (25%), d’eau, de cellulose et de matières grasses (Sauvant et al., 2004). 

Deux types de féveroles se distinguent par leur saisonnalité : la féverole d’hiver et la féverole 

de printemps. Les féveroles d’hiver sont généralement implantées en novembre et se récoltent 

en fin juillet, plus tôt que celles implantées au printemps (récolte fin août, voire septembre), 

avec des rendements moyens similaires. Ces rendements peuvent dans certaines situation 

atteindre 65 q/ha (Terres Inovia, 2019).   

 En France comme en Europe, les surfaces consacrées à la production de cette 

légumineuse ont connu de fortes évolutions (figure 3). En 1973, l’embargo des Etats-Unis sur 

le soja a déclenché l’ambition Européenne d’acquérir une certaine autonomie vis-à-vis des 

sources de protéines destinées à l’alimentation des animaux d’élevages (filières avicole, porcine 

et bovine) (CGDD, 2009 ; Duc et al., 2010). Les pois et les féveroles ont ainsi été intégrées à la 

liste des cultures bénéficiant d’aides financières permises par la PAC en 1978 (CGDD, 2009 ; 

Thomas et al., 2013). Un regain d’intérêt pour les féveroles a alors été observé dès les années 

suivantes ; 76 200 ha leur sont consacrées en 1984 pour seulement 20 900 ha en 1978 (Eurostat, 

2020). Par la suite, différentes décisions politiques et économiques ont conduit à la baisse 

significative de leurs surfaces (13 000 ha en 1999). Ce n’est qu’au début des années 2000, à la 

suite de deux années à forts rendements (1998 et 1999 – figure 3) et par l’opportunité d’un 

marché commercial (export des fèves pour l’alimentation humaine vers l’Egypte) que les 

surfaces consacrées aux cultures de féveroles repartent à la hausse jusqu’à atteindre 151 300 ha 

en 2010. En 2017, la féverole était le protéagineux le plus cultivé en agriculture biologique (et 

conversion) avec plus de 17 000 ha semés en France (Agence Bio, 2018). Cette surface 

représente près de 22% des surfaces totales de féverole française. En 2018, 60 700 hectares de 

féveroles étaient implantées en France (figure 4) soit 0,20% de la SAU française (Terres Univia, 

2020). La féverole d’hiver est majoritairement cultivée sur la sole Française (61% de l’ensemble 

des surfaces de féverole). Elle est cultivée dans l’Ouest, le Centre et le Sud-Ouest de la France 

tandis que la féverole de printemps est plutôt cultivée dans l’Est, la Normandie et le Nord de la 

France (Wagner et al., 2019).  

 Aujourd’hui, malgré une production en baisse, la France se place parmi les principaux 

producteurs de féveroles d’Europe avec une production annuelle moyenne de 181 000 tonnes 

(2016-2018) derrière le Royaume-Uni (607 000 tonnes) et la Lituanie (230 000 tonnes). De son 

côté, la production allemande semble sur une dynamique croissante avec près de 170 000 tonnes 

récoltées par an. Au niveau mondial et grâce à la surface qu’ils y consacrent, la Chine et 

l’Ethiopie restent les principaux pays producteurs de féveroles (FAOSTAT, 2020).  

 Historiquement cultivée pour leurs graines riches en protéines, les féveroles intègrent 

aujourd’hui les systèmes de culture français pour des raisons agronomiques (Wagner et al., 

2018). L’implantation de cette légumineuse permet par exemple aux agriculteurs d’ajuster et 

de diminuer la fertilisation azotée de la culture suivante (souvent un blé). L’intérêt économique 

est la seconde motivation des agriculteurs pour la cultiver. Le prix moyen des récoltes de 

féveroles payé aux agriculteurs conventionnels le 30 septembre 2016, 2017 et 2018 était de 168 

euros/tonne (FranceAgriMer, 2019) bonifié par une aide couplée de la PAC (112euros/ha en 

2017). En 2019, les récoltes de féveroles sont majoritairement utilisées pour l’alimentation des 

animaux dans les élevages français. Près de 69% du volume totale de graine disponible 

(importations comprises) est principalement autoconsommé par les fermes françaises.  
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Un très gros volume de cette production est aussi exporté vers des pays de l’Union Européenne. 

La France exporte notamment de plus en plus de féverole vers la Norvège qui utilise cette source 

de protéines végétales pour l’élevage de poisson (annexe 1).   

 Enfin, 12% des volumes de féverole disponible en France ont pour destination 

l’alimentation humaine avec un marché stable en France (principalement la meunerie) et un 

marché qui s’est progressivement perdu pour l’export vers l’Égypte (Terres Univia et Terres 

Inovia, 2020). D’autres protéagineux sont préférentiellement cultivés pour l’alimentation 

humaine, c’est notamment le cas de la lentille. 

b.  Les lentilles 

Légumineuse quasi universelle, la lentille comestible (Lens culinaris) est un 

protéagineux cultivé pour ses graines très nutritives. Les graines sont majoritairement 

composées d’amidon (45%), de protéines (25%) d’eau et de lipides (Ciqual, 2017). Les 

principales variétés de lentilles cultivées sont semées au printemps et récoltées en juillet/Août 

avec des rendements compris entre 10 et 20 q/ha (figure 6), pouvant dans certains cas atteindre 

25 q/ha. Avec un marché qui était majoritairement assuré par les collectivités, les plats cuisinés 

et la conserverie (Ricard, 2007), la lentille fait l’objet d’un réel engouement ces dernières 

années avec plus de 100 000 ha implantés sur 3 ans (figure 5). Le développement de ce marché 

est certainement en lien avec la  diminution de la consommation de viande en France 

(Tavoularis et Sauvage, 2018). De plus, l’effort réalisé par les industriels de l’agroalimentaire 

pour rendre les légumineuses attractives a certainement contribué à ce phénomène (Sciences et 

Avenir, 2018). En 2018, près de 37 000 ha de lentille étaient cultivés en France (0,13% de la 

SAU française). Les principaux départements producteurs étaient l’Indre, le Cher et la Haute-

Loire (figure 6). 

 Différents types de lentilles sont cultivés en France. Leur production est souvent en lien 

avec un terroir (Ricard, 2007). Ces lentilles sont souvent différenciées par leur couleur et sont 

parfois dotées de signes officiels de qualité :   

 - La lentille verte : Référence de la lentille Française, elle est incarnée par la variété 

Anicia. Les graines sont petites et bombées de couleur brun-vert et bleuté. Deux grandes 

appellations lui ont été attribuées en France : les lentilles vertes du Puy (AOC) et les lentilles 

du Berry (Label rouge) (Terres Univia, 2020).  

 - La lentille blonde : Aussi appelée lentille jaune, ses graines sont larges et plates de 

couleur pâle. Les deux variétés principales sont Flora et Santa. Une démarche d’obtention 

d’AOP est en cours avec la production de la lentille Blonde de Saint-Flour.   

 - La lentille corail : Cette lentille a la particularité d’être vendue après décorticage afin 

de laisser apparaître sa couleur vive (rouge). Elle est produite avec la variété Rosana.  

 - La lentille noire : Surnommée « le caviar des végétariens », elle est produite à partir 

de la variété Beluga, originaire du Canada.   

 - Le lentillon rosé de champagne : Cette lentille a la particularité d’être semée en hiver 

en association avec une céréale (souvent de l’épeautre ou du seigle). Le lentillon de champagne 

fait également l’objet d’une demande d’appellation (IGP).  

 Le prix payé aux agriculteurs pour cette production est très variable selon le type de 

vente (en gros ou au détail) et le type de production (agriculture conventionnelle, biologique, 

labelisée, etc.). De plus, l’importation de lentilles canadiennes influence énormément les cours 

du marché de la lentille française (Perdrix, com. pers.). A ce jour, il est important de noter que 

la culture de la lentille ne bénéficie pas d’aides financières permises par la PAC (Cerfa, 2020). 

 



 

 

   

  

 

 

 

Figure 7: Bruchus rufinmanus (Quintin, C) 

Figure 8: Cycle biologique de Bruchus rufimanus (d’après Delobel et Delobel, 2006 ; Hamani et Medjdoub-Bensaab, 2015 ; 

Leppik et al., 2014 ; Roubinet, 2016 ; Tran et Huignad, 1992 ; Tran et al., 1993) 
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Aujourd’hui, la France s’impose parmi les principaux producteurs de lentille en Europe au côté 

de l’Espagne (annexe 2). La production française de lentille repose presque uniquement sur la 

culture de la lentille verte devenue excédentaire (La France Agricole, 2019). En 2019, la 

production de lentille française est estimée à 50 000 tonnes. Cette production reste très 

nettement déficitaire avec près de 35 000 tonnes de lentilles importées (lentilles corail et 

blondes principalement) (Terres Inovia, 2020).   

 Aujourd’hui, la production de lentille en agriculture biologique ne suffit pas à répondre 

à une demande croissante des consommateurs. 

c. Freins agronomiques pour les débouchés en alimentation humaine 

 La majorité des légumineuses sont des cultures connues pour leur sensibilité aux 

facteurs abiotiques et biotiques. Les stress climatiques, les maladies et les ravageurs impactent 

directement la quantité et la qualité des rendements.   

 Dans le contexte où ces cultures sont destinées à l’alimentation humaine, il est important 

de satisfaire les attentes du consommateur. Ce marché de l’alimentation humaine est exigeant, 

il doit répondre à des normes de sécurités sanitaires et à un cahier des charges stricte.  

 A partir d’un certain seuil de graines bruchés (3% une année classique) les lots de 

féverole et de lentille ne peuvent pas être commercialisées sur le marché de l’alimentation 

humaine (Boizet, 2015 ; Bretin et al., 2018). Des seuils plus tolérants peuvent toutefois être 

appliqués selon les contrats et selon les années (Biarnès et al., 2020).   

 A noter que pour la féverole, les graines recherchées pour l’alimentation humaine sont 

celles ayant un gros calibre avec une couleur homogène.  

 Etat de l’art sur les bruches 

 Les bruches sont des coléoptères de la famille des Bruchidae (Genre : Bruchus, Sous-

famille : Bruchinae). Leur cycle de développement est intégralement calé au développement 

des espèces hôtes qu’ils colonisent (insectes spécialistes). Il existe différentes espèces de 

bruches inféodées à la féverole et à la lentille. 

a. Bruche de la féverole 

 Trois espèces de ce ravageur sont aujourd’hui identifiées sur féverole en France : 

Bruchus rufimanus (principale espèce observée), Bruchus affinis et Bruchus flavimanus. 

(Huignard et al., 2011 ; Balachowsky et al., 1962 ; Parker, 1957).  

Bruchus rufimanus (Bohemann 1833):   

 L’adule de la bruche de la féverole est d’apparence marron/noir (figure 7), il mesure 

entre 3,5 et 5 mm. Cet insecte est également inféodé aux lentilles, aux gesses aux pois 

protéagineux, aux vesces et aux haricots (Hoffmann, 1945). Son cycle de développement 

univoltin (une génération par an) est composé de 4 étapes clés : (i) l’émergence des adultes, (ii) 

leur reproduction, (iii) le développement larvaire et (iv) la diapause hivernale (figure 8).  

 Les adules émergent des lieux d’hivernation en fonction de facteurs environnementaux 

extérieurs. Il est nécessaire que les températures atteignent au minimum 15°C et la photopériode 

doit être suffisamment longue (16h de luminosité au minimum). Plus les valeurs de ces deux 

paramètres sont importantes, plus l’activité des bruches est stimulée (Huignard et al.,2011 ; 

Tran et al., 1993). Les adultes sont floricoles, ils consomment les organes floraux des plantes 

hôtes. Cet insecte serait capable de se déplacer jusqu’à 2 kilomètres de distance afin de trouver 

sa source d’alimentation (Hoffmann et al., 1962). Leur vol pourrait également être réalisé à 8-

10 mètres d’altitude (Balachowsky et al., 1962), ce qui laisse supposer la forte propagation de 

ces insectes par les airs.



 

 

 

Figure 9: Bruchus signaticornis (A) et Bruchus lentis (B). 

(Photos ; J-D. Chapelin-Viscardi ; S. hinkley & K. Walker) 

A B 
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 Le pollen et le nectar des fleurs, couplés à plusieurs facteurs environnementaux comme 

la température et la luminosité, permettent à la femelle d’acquérir son pouvoir 

reproducteur (Boughdad, 1994 ; Delobel et Delobel 2006 ; Medjdoub-Bensaad et al. 2015). 

Après accouplement, les femelles pondent leurs œufs (jusqu’à 200) sur les gousses disponibles, 

(Hamani et Medjdoub-Bensaad, 2015 ; Hoffmann et al.,1962 ; Medjdoub-Bensaad et al., 2015). 

Les gousses positionnées sur les premiers étages sont souvent les plus exposées aux pontes 

(Ward, 1999). Cette oviposition, s’étend sur environ 5 semaines (Medjdoub-Bensaad et al. 2015 

; Ward 2018) . Par la suite la jeune larve éclot, perfore la gousse et se réfugie pour s’y 

développer : elle est cléthrophage. Le développement de quatre stades larvaires s’en suit durant 

un période allant de 4 à 6 mois. Par la suite, la larve se nymphose. Quelques jours plus tard, 

l’imago émerge de la graine par une perforation circulaire de la cuticule de la graine. Deux 

stratégies d’émergence se distinguent : l’émergence précoce (75 à 80 jours) et l’émergence 

tardive due à une diapause de la larve ou de l’adulte dans la graine (3 mois et plus). Le 

développement physiologique de ces larves et la stratégie d’émergence de l’insecte sont 

conditionnés par la température et l’humidité de l’environnement.   

 La bruche adulte de la féverole hiverne dans les graines sèches, sous les écorces 

d’arbres, dans les prairies, les bois et sous les lichens (Hoffmann et al., 1962; Leppik et al., 

2014 ; Tran, et al.,  1993). Cette hivernation est induite par une diminution de la photopériode 

et par de faibles températures (Dupont et Huignard, 1990). D’après Tran et al. (1993), une 

période d’au moins trois mois de froid et d’obscurité continus serait nécessaire à la bruche pour 

devenir sensible aux facteurs qui mettent fin à sa diapause.   

Bruchus affinis (Frölich, 1799) et Bruchus flavimanus (Gyllenhal, 1833) :   

 Les cycles biologiques de ces deux espèces n’ont pas été retrouvé dans la littérature.  

b. Bruche de la lentille 

 Deux espèces de bruches sont observables en France sur lentille ; Bruchus signaticornis 

et Bruchus lentis. Une troisième espèce, moins décrite dans la bibliographie, serait aussi 

présente : Bruchus ervi (Balachowsky et al., 1962). Leur cycle de développement semble se 

rapprocher de celui de la bruche de la féverole (Bruchus rufimanus) à quelques exceptions près. 

Bruchus signaticornis (Gyllenhal, 1833) :  

 De plus petite taille que Bruchus ruffimanus (2,8 à 3,5 mm), l’adule de couleur brun 

foncé est inféodé à la lentille, au caroubier, à la gessette, à la gesse et à différente vesces. La 

femelle est capable de pondre 50 à 60 œufs (Ephyta, 2018 ; Hoffmann 1945) sur une période 

de ponte débute fin mai et se termine fin août. Les œufs sont déposés sur les jeunes gousses 

(Hoffmann, 1945). La larve primaire éclot au bout de quelques jours et pénètre dans la gousse 

puis dans la graine. A la suite d’une mue, elle se transforme en larve secondaire apode. Chaque 

graine de lentille abrite un seul adulte au maximum (Bretin et al. 2018). L’émergence des 

adultes a lieu en mai/juin l’année suivante. Cette espèce est davantage présente dans le sud de 

la France. C’est la principale espèce de bruche qui a été observée et piégée au champ en 2018 

par Terre Inovia en 2018. 

Bruchus lentis (Frölich, 1799) :  

 Cette espèce est inféodée aux lentilles et aux vesces. Elle mesure de 3 à 3,5 mm et 

présente des mouchetures blanchâtres. Six stades larvaires sont réalisés par cette espèces dont 

4 sont apodes. En 1956, De Luca met en évidence que les graines de lentilles peuvent abriter 

plusieurs larves de bruche. Une d’entre elles seulement pourra terminer son développement 

jusqu’à la formation de l’imago qui émergera en mai/juin (De Luca, 1956). Cette espèce est 

présente sur la quasi-totalité du territoire Français. 



 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 10: Dégats de Bruchus 

rufimanus sur un lot de 

graines de féverole (source 

personnelle) 

Figure 11: Pourcentages des graines de féverole bruchées  

au sein de lots collectés en coopératives et/ou négoces par 

Terres Inovia de 2007 à 2019 (Terres Inovia, 2017, 2020). 
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c. Dégâts sur cultures 

 Les dégâts causés par les bruches sur les graines de féveroles (figure 10) sont de 

plusieurs types : la perforation des graines déprécie la valeur commerciale des récoltes et 

diminue le pouvoir germinatif des graines de 8% environ (Boughdad, 1994). Aujourd’hui, 

aucune étude n’a réellement permis de quantifier les pertes de rendement occasionnées par la 

bruche sur la féverole, elles sont considérées comme négligeables. Cependant, après 

l’émergence d’un imago, une perte moyenne de 2,8% du poids sec des graines est observée.

 Un suivi régulier des infestations de bruche sur les récoltes de féverole a été réalisé par 

Terre Inovia ces dernière années (figure 11), les plus fortes pressions de l’insecte semblent avoir 

eu lieu en 2011, 2014, 2015 et 2016 avec systématiquement au moins 20% des lots analysés 

avec plus de 10% de graines bruchées.   

 Concernant la lentille, les bruches ne provoquent pas de baisse significative du 

rendement au champ ; cependant une graine ayant abrité une larve est quasiment entièrement 

détruite à la sortie de l’adulte (Bretin et al., 2018). Lorsque le semis est réalisé avec des graines 

infestées, des pertes de rendement peuvent toutefois être observées, elles sont dues à une 

diminution du nombre de plantes levées (Vlachostergios et al., 2018).   

d. Facteurs favorisant leur présence 

 Différents facteurs peuvent influencer la présence et la pression de ce ravageur au sein 

des parcelles agricoles :   

 - la météo et le climat : Lorsque les températures maximales journalières atteignent 

20°C deux journées consécutifs, les conditions sont très favorables au vol des bruches. A noter 

que les gels tardifs et les fortes humidités leur sont défavorables (Balachowsky et al. 1962 ; 

Huignard et al., 2011).   

 - l’environnement des parcelles : La proximité d’une parcelle avec de plantes hôtes 

(primaires et/ou secondaires) favorise l’alimentation des bruches et contribue au maintien de 

leur activité. De plus, les silos de stockage, les haies et les bois (lieux d’hivernations en général) 

sont des infrastructures sources d’infestation. (Biarnès et al., 2020 ; Sanon, 1997 ; Bretin et al., 

2018 ; Ward, 2018)   

 - les pratiques culturales : Certaines pratiques culturales peuvent favoriser la présence 

des bruches à la parcelle. L’utilisation de semences infestées peut augmenter les risques de 

colonisation sur la culture. Le choix des variétés, le choix de la date de semis et les rotations 

peuvent influencer la présence de bruche sur les cultures (Seidenglanz et Huňady, 2016 ; 

Stoddard et al., 2010 ; Szafirowska, 2012). 

e. Ennemis naturels 

 Les bruches sont les proies de plusieurs espèces animales. Une grande diversité de 

parasitoïdes se développe aux dépens des œufs et des larves de bruches. De plus, les bruches 

seraient également les proies d’araignées, d’une multitudes de prédateurs généralistes et 

d’oiseaux (De Luca, 1956). 

f. Moyens de lutte 

 Il existe différentes méthodes de lutte contre les bruches ; celles-ci peuvent être réalisées 

pendant le cycle végétatif de la culture ou bien lors du stockage (Chapelin-Viscardi et al., 2019).  

  

 Lorsque la larve pénètre dans la gousse pour atteindre la graine, il n’est plus possible de 

stopper son développement. La lutte en végétation cible donc les bruches adultes avant et 

pendant la période de ponte. Aujourd’hui, la protection des cultures de féverole et de lentille 

vis-à-vis de la bruche est délicate, laborieuse et peu efficace. En effet, une seule application 

d’insecticide à base de lambda-cyhalothrine est autorisée pendant la période de floraison. Cette 

fenêtre d’intervention correspond également à la principale période de risques d’infestations. 
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 De plus, ce traitement phytosanitaire doit être réalisé en dehors de la présence d’abeilles, 

c’est-à-dire le matin ou le soir lorsque l’activité des bruches est moindre (Taupin 2003). 

L’unique usage de cette matière active est déconseillé pour éviter l’apparition de résistances, 

certaines matières actives peuvent être utilisées en dehors de la période de floraison (annexe 3). 

Différents travaux ont été menés pour améliorer l’efficacité de ces traitements. Ils ont permis 

de mettre au point un outil d’aide à la décision pour optimiser les chances de protéger les 

cultures tout en minimisant l’usage d’insecticides. L’OAD Bruchi’LIS, proposé aux 

agriculteurs par Arvalis, permet de prendre en compte les facteurs climatiques, 

environnementaux et variétaux pour déclencher les traitements insecticides (Garrabos et al., 

2007). Le recours à cet outil semble aujourd’hui insuffisant étant donné qu’un seul traitement 

insecticide est autorisé en période de floraison. Différentes expérimentations ont été réalisées 

par Arvalis et la Fnams pour tester l’effet de l’augmentation du volume de bouillie, de l’ajout 

d’adjuvants, du décalage de la date de semis, du choix spécifique et variétal pour lutter contre 

la bruche. Ces pratiques n’ont visiblement pas permis de réduire la pression des bruches sur 

féverole (Arvalis et Fnams, 2014). Aujourd’hui, les chercheurs agronomes explorent de 

nouvelles pistes. Utiliser des huiles, des micro-organismes, de la kaolinite et des infradoses de 

fructose n’a pas permis de diminuer les dégâts de bruche sur féverole (Buridant et Ruck, 2018). 

Actuellement, deux nouvelles pistes prometteuses sont travaillées pour permettre la gestion des 

bruches ; la piste du piégeage et la piste génétique. Basés sur l’utilisation de composés 

organiques volatils (COV) pour attirer les bruches, les pièges proposés par la strat-up AgriOdor 

sont actuellement à l’étude. Ces pièges ont pour objectif de capturer les individus adultes de 

Bruchus rufimanus avant leur reproduction. En parallèle et à plus long terme, deux génotypes 

de féverole résistants pourraient permettre (par croisement) de réduire la sensibilité des 

féveroles vis-à-vis de la bruche. Des travaux sont aussi en cours sur lentille pour identifier des 

variétés plus résistantes.  

 Après récolte, la lutte contre la bruche reste possible au stockage. Pour contrôler les 

populations de ce coléoptère, plusieurs techniques (chimiques et physiques) sont mises en place 

par les collecteurs et les agriculteurs. Un traitement insecticide avec du K-obiol UVL 6 

(deltaméthrine et butoxyde de pipéronyle) permet de lutter efficacement contre les bruches qui 

émergent. Ce traitement présente une persistance de 6 mois et laisse des résidus de substances 

insecticides sur les graines. Cette technique ne permet pas de lutter contre les larves 

contrairement à la fumigation des stocks avec de la phosphine. L’usage de ce gaz ne laisse pas 

de résidus mais son application nécessite toutefois un personnel formé et des structures de 

stockages adaptées. La thermo-désinfection (50-70°C) et la congélation des récoltes (-18 à -

20°C) peuvent également permettre de lutter contre les bruches. De plus, le stockage sous 

atmosphère contrôlée (anoxie des insectes) et l’application de terre de diatomée (provoque la 

mort de l’insecte par des microcoupures) sont des techniques qui peuvent être déployées par les 

agriculteurs. La mise en place de ces moyens de lutte repose sur un multitude de critères 

(économique, sanitaire, pratique et technique). 

 Pour un gestion optimale de ces ravageurs, il est indispensable de raisonner les décisions 

agronomiques à l’échelle du système de culture voir même à l’échelle du territoire.  

 Problématique et objectifs du stage 

 Dans un contexte où certains producteurs de féverole et de lentille semblent impuissants 

face aux dégâts de bruche impactant la durabilité des filières auxquelles ils sont liés, le groupe 

Soufflet et INRAE ont décidé de travailler en coopération pour étudier, concevoir et 

expérimenter de nouvelles solutions durables et innovantes permettant de maîtriser les 

populations de bruche. 



 

 

Figure 12: Les différentes étapes de la traque aux innovations (Salembier, 2019) 
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 L’objectif de ce stage est d’identifier, d’analyser des pratiques culturales innovantes, 

alternatives à l’utilisation d’insecticides de synthèse, déployées par des agriculteurs pionniers 

pour lutter contre les bruches de la féverole et de la lentille.   

 Cette mission de stage consiste à réaliser une traque aux innovations en ferme. La 

méthodologie suivie pour la réaliser reposera en grande partie sur celle proposée par Salembier 

en 2019 mais nécessitera quelques adaptations liées à l’objet étudié 

 Il est important de noter qu’à la différence de nombreux travaux réalisés dans le domaine 

de la recherche en agronomie, la méthode de traque aux innovations est inductive. Les 

hypothèses sont formulées au fur et à mesure de l’analyse des résultats 

III. Matériel et méthodes  
 

 La traque aux innovations est un processus qui repose sur 5 étapes fondamentales 

(Salembier, 2019 : figure 12) : (i) s’orienter vers des pratiques jugées innovantes, (ii) prendre 

connaissances des pratiques, (iii) conduire une analyse agronomique des pratiques, (iiii) 

préparer la mise en circulation de contenus agronomiques et enfin (v) repérer de nouveaux 

inconnus et générer des prescriptions.  Nous allons décrire ces étapes et la manière dont nous 

les avons adaptés et mises en œuvre dans notre cas d’étude.  

 S’orienter vers des pratiques jugées innovantes 

 Dans notre étude, cette étape a mobilisé plusieurs moyens complémentaires visant (i) à 

définir ce que l’on cherche et (ii) le repérer.   

a. Déterminer les pratiques de références 

 La traque aux innovations vise à identifier des pratiques qui se distinguent de pratiques 

dites dominantes. C’est en se basant sur ces pratiques «de référence » qu’il sera possible 

d’identifier et de préciser ce que l’on cherche. Ces pratiques de référence, pour la production 

de féveroles et de lentilles, ont été obtenues à la suite d’entretiens réalisés avec plusieurs 

professionnels. Nous nous sommes également appuyés sur une récente enquête réalisée par 

Terre Inovia pour définir la pratique de référence sur féverole.  

b. Enquêter les « têtes de réseaux » 

 Les enquêtes des têtes de réseau visaient à obtenir des contacts d’agriculteurs ayant des 

pratiques originales, innovantes et efficaces pour contrôler les bruches par rapport à d’autres 

agriculteurs. Les acteurs du système de R&D français, en contact étroit avec des agriculteurs, 

peuvent être source de tels contacts. Certains d’entre eux ont donc été contactés dans ce but. Ce 

travail d’enquête avait pour objectif d’identifier des agriculteurs innovants de manière directe 

ou indirecte :   

Identification directe :   

 Les professionnels spécialisés dans la culture de féveroles et de lentilles ont été 

contactés par téléphone afin d’identifier, au sein de leur réseau respectif, de potentiels 

agriculteurs innovants. Pour évaluer l’efficacité de ces innovations, comme pour comprendre 

la logique agronomique derrière le choix des techniques, nous nous sommes appuyés en partie 

sur les observations et les interprétations faites par les agriculteurs. 
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Identification indirecte :  

 Nous avons complété notre méthodologie, issue de la bibliographie, par un autre moyen 

de repérer les agriculteurs innovants. En effet, nous souhaitions identifier des agriculteurs 

« performants », c’est-à-dire ayant peu de graines bruchées dans leur récolte. Ces agriculteurs 

ne sont pas facilement repérables par les têtes de réseau. Nous avons donc proposé de compléter 

notre repérage par l’analyse de bases de données élaborées par des organismes collecteurs 

s’intéressant à la qualité sanitaire des lots de graines qu’ils réceptionnent. Ces bases contiennent 

une description des taux de bruches des lots livrés par les agriculteurs, et sont, pour certaines, 

disponibles sur plusieurs années. Les méthodes de caractérisation du taux de bruche étant 

diverses, nous avons porté une attention particulière à celles mobilisées pour chaque base de 

données mobilisée. De plus, nous nous sommes servis des informations mentionnées sur 

certaines bases de données (type d’agriculture et localisation des agriculteurs notamment). Tous 

ces critères ont été importants à prendre en compte pour cibler les agriculteurs à contacter.  

c. Recueillir des témoignages sur un réseau social  

 Les réseaux sociaux sont de plus en plus mobilisés par les agriculteurs. Ces plateformes 

leur permettent d’échanger sur des sujets très diversifiés, notamment autour de leurs 

expériences. Nous avons donc mobilisé quatre « groupes Facebook », spécialisés dans le 

partage d’informations agronomiques, pour repérer des agriculteurs intéressants par rapport à 

notre problématique. Un message a été publié sur chacun de ces groupes. Ce message visait à 

recueillir, par l’intermédiaire de commentaires, des témoignages, des observations et des 

exemples de pratiques mises en place pour lutter contre la bruche en ferme. Par la suite, les 

internautes ayant décrits une pratique innovante pour lutter contre la bruche ont été contactés 

par l’envoi d’un message personnel.  

 Prendre connaissance des pratiques innovantes  

 Pour collecter des informations sur les pratiques d’agriculteurs, plusieurs voies sont 

envisageables. Dans notre cas d’étude, nous nous sommes informés sur les pratiques 

d’agriculteurs en aval de leur réalisation par le biais d’entretiens semis-directifs. Ces entretiens 

ont été réalisés par téléphone ou par rencontres. 

a. Organisation d’un entretien semi-directif 

 Un entretien semi-directif se compose d’une série de questions ouvertes. Dans notre cas, 

cet entretien nous a permis de récolter des informations sur les pratiques de l’agriculteur, sur 

les raisons pour lesquelles il les a mises en place, sur ses motivations et sur les observations 

qu’il a faites. De plus, nous avons obtenus les interprétations éventuelles qu’il s’est construit et 

et les interrogations qu’il s’est posées. Cette manière de procéder correspond particulièrement 

aux études de cas que nous mobilisons pour ce travail.   

b. Eléments à aborder avec les agriculteurs 

 Les entretiens ont été préparés en amont de la prise de contact. Sept points essentiels 

ont été abordés avec les agriculteurs (annexe 4). Selon les enquêtes, ces points ont été plus ou 

moins approfondis.  

 

 



 

 

Figure 13: Itinéraire technique de référence pour la culture de féverole (Arvalis, 2019) 
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 Conduire une analyse agronomique des pratiques 

 A la suite des entretiens, des analyses agronomiques qualitatives ont été réalisées. Ces 

analyses, réalisées par cas, avaient pour objectif de comprendre la logique et le fonctionnement 

des pratiques mises en œuvre. Nous avons cherché à préciser les objectifs que se sont fixés les 

agriculteurs, les pratiques qu’ils avaient mis en œuvre pour y parvenir, et à mettre en évidence 

les liens entre les deux. Nous avons également cherché à préciser l’effet de ces pratiques sur les 

populations/dégâts de bruche à la parcelle, sur la base des témoignages des agriculteurs appuyés 

par des éléments bibliographiques. Tous les éléments recueillis auprès des agriculteurs 

innovants ont ensuite servi à la conception de contenus agronomiques diffusables. 

 Préparer la mise en circulation de contenus agronomique 

 La quatrième étape de la traque repose sur la préparation à la mise en circulation de 

contenus agronomiques. En effet, il apparait pertinent de générer des contenus agronomiques 

afin de partager, à d’autres agriculteurs ou conseillers par exemple, les pistes d’innovations et 

les connaissances acquises par les agriculteurs, permettant de contrôler les populations et ou 

dégâts de bruche.  Cette étape consiste à produire des connaissances pour valoriser, voire 

enrichir, ce qu’on a appris sur les pratiques.  

 Repérer de nouveaux inconnus 

 La dernière étape de la traque vise à soulever les attentes et les nouveaux inconnus qui 

émergent au travers de nouvelles questions de recherche.  

IV.  Résultats 

 Les pratiques de référence  

 Les féveroles destinées à l’alimentation humaine et les lentilles sont des cultures 

majoritairement conduites en agriculture conventionnelle.  

a. Conduite de référence d’une culture pure de féverole en agriculture conventionnelle  

 Les féveroles majoritairement produites pour l’alimentation humaine, sont des féveroles 

de printemps. Leurs graines sont plus grosses que celles des féveroles d’hiver et leur couleur 

est plus homogène (Biarnès, com. pers.). L’une des variétés très utilisée pour ce type de 

débouché est la variété Expresso.  Une pratique culturale type est représentée figure 13.  

 L’enquête menée en 2018 par Terres Inovia, auprès des producteurs français (Wagner 

et al., 2018; près de 500 réponses) révèle que les féveroles de printemps, cultivées en pures, 

sont semées à une densité moyenne de 48 graines/m2. Leur semis est réalisé entre février et 

avril. Les féveroles de printemps sont généralement désherbées en prélevée et traitées contre 

les principales maladies cryptogamiques. La plupart des agriculteurs qui la cultivent, applique 

au moins un insecticide, mais certains interviennent à plus de trois reprises. Ces interventions 

phytosanitaires sont principalement menées pour lutter contre les sitones (41% des situations), 

contre la bruche (25% des situations) et contre les pucerons (18% des situations). En général, 

les insecticides utilisés contre la bruche se composent de lambda-cyalothrine. Une application 

de Karaté Zéon est par exemple autorisée lors de la floraison (en dehors de la présence



 

 

Figure 15: Répartition géographique des têtes de réseau contactées 

(Source personnelle) 

Figure 14 : Itinéraire technique de référence pour la culture de lentille (Arvalis, 2019) 



12 

 

 d’abeilles) à raison de 0,625 l/ha (dose homologuée). Le coût de ce traitement est estimé à 8 

euros par hectare. La récolte des féveroles de printemps est généralement réalisée en août, à 17-

18% d’humidité. En moyenne, la féverole est insérée dans une rotation de 6 ans chez les 

agriculteurs conventionnels qui ont répondu à l’enquête.   

b. Conduite de référence d’une culture pure de lentille en agriculture conventionnelle  

 La lentille verte Anicia est la principale variété cultivée sur le territoire français (Riquet, 

com. pers.). Un exemple de son itinéraire technique est présenté par la figue 14.  

 Cette lentille de printemps est semée en culture pure à une densité moyenne de 270 

graines/m2 en mars-avril. Elle est généralement désherbée après la levée. Elle est « protégée » 

des principales maladies cryptogamiques comme l’anthracnose, la pourriture grise et la rouille 

brune par 1 à 2 fongicides, en moyenne. Avant et pendant la floraison, les principaux ravageurs 

ciblés par l’usage d’insecticides sont les cécidomyies et les tordeuses. Aujourd’hui, les 

agriculteurs ne traitent plus leur culture de lentilles pour contrôler les populations de bruche 

(Ayrault, com. pers.). Généralement, leur récolte commence début juillet lorsque l’humidité des 

graines est inférieure à 16%. Il est conseillé de respecter un délai de retour de 5 ans dans la 

même parcelle cependant les rotations constatées sur le bassin de production des lentilles vertes 

du Puy sont plus court (3 à 4ans). Le cahier des charge de cette production autorise également 

le retour d’une culture de lentille un an sur deux. (Sauvant, com. pers.).   

c. Une gestion sanitaire des récoltes privilégiées chez les organismes stockeurs 

 Différentes méthodes de lutte contre les bruches sont généralement mises en place par 

des organismes stockeurs. Dans cette étude, nous nous intéresserons à tous les moyens de lutte 

mis en place par les agriculteurs pour gérer les bruches au stockage.  

 Repérage des agriculteurs  

a. Des agriculteurs innovants repérés directement auprès des têtes de réseau 

 Environ 80 professionnels ont été enquêtés sur le territoire français métropolitain (figure 

15). Les principales personnes contactées travaillaient au sein d’organismes privés (47 %) ou 

au sein de chambres d’agriculture (25%). Ce réseau nous a permis d’identifier une quinzaine 

d’agriculteurs. Neuf agriculteurs ont été identifiés par une entreprise réalisant du toastage en 

ferme, seul 2 d’entre eux ont été contactés. Au total, 8 agriculteurs ont été contactés (la plupart 

étaient des producteurs de féverole).  

b. Identifications des agriculteurs performants à partir de base de données 

 Grâce aux notations/observations réalisées par différents organismes collecteurs, nous 

avons pu travailler sur l’identification d’agriculteurs livrant des récoltes peu touchées par des 

infestations de bruches. Les bases de données sur lesquelles nous avons travaillé ont été 

confectionnées en suivant différents protocoles. Elles ont été recueillies auprès de coopératives 

valorisant les récoltes de lentille et de féverole pour l’alimentation humaine ou ayant un réseau 

d’agriculteurs multiplicateurs de semences. Pour chacune de ces bases de données, nous avons 

également eu accès à des informations sur la localisation approximative des producteurs et des 

informations sur les variétés qu’ils cultivaient. Dans ces bases de données, chaque lot analysé 

était référencé à un producteur codifié.  
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i.  Bases de données pour identifier des producteurs de féverole : 

Deux bases de données ont été utilisées pour repérer les producteurs de féverole ayant des 

récoltes peu bruchées. 

Base de données confectionnée par la coopérative Vivescia :   

 Vivescia est un groupe coopératif principalement présent dans le Nord-Est de la France. 

Spécialisée dans la production et la collecte de céréales, cette société développe une partie de 

ses activités par la production de semences de féverole de printemps. Par l’accès à leur base de 

données, nous avons pu prendre connaissance des taux d’infestation de bruches dans les lots 

collectés, chez 8 agriculteurs multiplicateurs de semences pour 2018 et 2019. Ces notations ont 

été obtenues à partir d’analyses réalisées en laboratoire sur des échantillons représentatifs 

collectés chez les agriculteurs au mois de septembre. Les graines ont été ouvertes en deux afin 

de comptabiliser celles infestées par les bruches. La notation finale est exprimée en pourcentage 

de graines avec bruches. En 2018 comme en 2019, de fortes variabilités d’infestations de 

bruches ont été observées (de 4% à 36% d’infestation).   

 Sans se fixer de seuil d’infestation, nous souhaitions contacter les agriculteurs dont les 

lots étaient les moins infestés. Parmi ceux que nous avions repérés (3 agriculteurs, ayant entre 

4 et 5 % d’infestation en 2018), seul un agriculteur a répondu favorablement à notre enquête 

(5% d’infestation en 2018).   

Base de données confectionnée par la coopérative Axéréal :  

 Principalement présent dans le centre de la France, Axéréal est une coopérative agricole 

et agroalimentaire Française. Une partie de ses activités repose sur la production de semences. 

La base de données sur laquelle nous avons pu travailler regroupait plusieurs informations sur 

les producteurs de semence de féverole de 2015 à 2019. Tous les agriculteurs qui étaient 

référencés sur cette base de données cultivaient la féverole en agriculture biologiue. Chaque 

ligne correspondait à un lot réceptionné. Les notations faites sur les graines bruchées ont été 

réalisées à partir d’échantillons représentatifs prélevés à la récolte et/ou lors de la réception des 

lots en usine (de 2 à 6 mois après la récolte). En règle générale, la recherche des graines 

bruchées a été réalisée sur un échantillon de 500g obtenu après homogénéisation et divisions 

successives. Les graines ont minutieusement été observées sur une surface plane pour détecter 

celles ayant un orifice (indiquant qu’une bruche adulte est sortie) et celles présentant un 

opercule circulaire (lorsque la bruche adulte n’était pas émergée). La proportion des graines 

bruchées a été obtenue après pesée, elle a été exprimée en pourcentage. La plupart des 

infestations de bruches constatées chez ces multiplicateurs de semence ne dépassait pas 10%. 

   

 Pour identifier les agriculteurs les plus pertinents à contacter, nous nous sommes basés 

sur leur historique de production. Nous avons préféré contacter les producteurs ayant livré 

plusieurs lots peu bruchés lors de ces 3 dernières années, plutôt que de contacter les agriculteurs 

ayant livré un seul lot peu bruché. Nous avons également porté une attention plus particulière 

aux notations réalisées sur les lots réceptionnés en usine ; ces observations font l’objet de 

notations plus précises étant donné que les bruches adultes ont eu plus de temps pour émerger. 

Au total, sur 15 agriculteurs identifiés comme « performants », 3 agriculteurs ont été enquêtés.
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ii.  Base de données pour identifier des producteurs de lentille 

 Les bases de données recueillies auprès des groupes Soufflet et Qualisol sont les bases 

de données les plus conséquentes sur lesquelles nous avons pu travailler : près de 400 

agriculteurs référencés sur la base Soufflet, près de 150 sur la base Qualisol.   

Base de données confectionnée par le groupe Soufflet :  

 La plupart des agriculteurs référencés sur cette base de données étaient engagés en 

agriculture conventionnelle. Les notations « bruches », disponibles sur cette base de données, 

ont été obtenues à la suite d’un test réalisé en laboratoire en août ou septembre. Ce test consistait 

à plonger les lentilles une quinzaine de minutes dans l’eau afin d’observer d’éventuelles bruches 

vivantes. Les lots ont été notés selon la présence de bruche (présence/absence). Ces notations 

concernaient l’analyse des récoltes réceptionnées de 2017 à 2019. L’ensemble de ce jeu de 

données a été analysé. En moyenne, la moitié des lots ont été révélés positifs (présence de 

bruche).   

 Nous avons principalement axé nos recherches sur l’identification de lots produits en 

agriculture biologique dépourvus de bruche car on sait par avance que ces lots n’ont pas fait 

l’objet de traitements à base de produits phytosanitaires de synthèse. Nous nous sommes 

également intéressés aux agriculteurs conventionnels ayant livré des lots totalement sains 

pendant plusieurs années. De plus, nous avons élargi notre champ de recherche en ciblant des 

agriculteurs ayant livré beaucoup de lots (plus de 10) dont quelques-uns seulement étaient 

bruchés. Au total, 9 agriculteurs ont été contactés dans le cadre de cette étude, dont 2 en 

agriculture biologique. 

Base de données confectionnées par la coopérative Qualisol :  

 Le groupe coopératif Qualisol est implanté dans le Tarn et Garonne. Parmi ses 

nombreuses activités, cette coopérative transforme et distribue des produits issus de 

l’agriculture biologique. Le jeu de données sur lequel nous avons pu travailler était uniquement 

composé d’analyses réalisées sur des lots de lentilles produites en agriculture biologique (entre 

2017 à 2019). L’analyse de ces lots a été réalisée par agréage. Ces analyses consistent à 

caractériser un échantillon représentatif du lot réceptionné en usine par un tri manuel. Pour 

détecter les lentilles bruchées, une pression manuelle a été exercée sur la lentille ; si la lentille 

se cassait elle était considérée comme bruchée. Certaines étapes de tri précédant la notation des 

graines bruchées ont éliminé des impuretés dont des graines cassées (celles-ci ayant pu abriter 

des bruches).  

 Les agriculteurs qui nous semblaient les plus pertinents à contacter étaient ceux ayant 

livré les lots les moins bruchés et contenant le moins d’impuretés sur plusieurs années. De plus, 

certains producteurs ont été choisis selon leur localisation : les zones où la pression de l’insecte 

semblait forte ont été préférées (agriculteurs à proximité des silos de stockage de Qualisol et à 

proximité d’autres agriculteurs ayant des lots « très touchés »). Dix agriculteurs ont été enquêtés 

dans le cadre de cette traque.  

c. Repérage d’agriculteurs via Facebook 

Plusieurs internautes ont réagi aux publications postées sur les groupes Facebook.    

 Quatorze personnes ont directement commenté la publication sur le groupe 

« L'Agriculture de Conservation : le Semis Direct, les TCS, les Couverts... ». Dix personnes ont 

.   



 

 

Figure 17: Répartition géographique des agriculteurs contactés lors de la 

traque selon leur(s) production(s). [points orange : producteurs de lentille, 

points violets : producteurs de féverole, point vert : producteur de châtaigne) 

(Source personnelle) 

Figure 16 : Commentaires recueillis à la suite de la traque réalisée sur 4 groupes Facebook (Source 

personnelle 
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également commenté le message déposé sur le groupe « les agriculteurs Bio de Fance. Cinq 

personnes ont répondu à l’annonce sur le groupe « Autonomie Protéique : méteil, soja, 

luzerne… ».  Deux personnes ont réagi sur le groupe « Agro-écologie, agronomie et actualité 

agricole ». Certains commentaires laissés par les internautes ont été retranscrits sur la figure 16. 

 Un message personnel a été envoyé aux personnes ayant mentionnées des pratiques 

culturales qui semblaient innovantes. Trois agriculteurs ont répondu à ce message et ont fait 

l’objet d’une enquête par téléphone. 

 Identification des pratiques culturales innovantes 

 A l’exception du premier entretien, toutes les enquêtes ont été réalisées par téléphone. 

(en lien avec la pandémie de covid19). Les échanges ont durée de 15 à 45 minutes environ. Lors 

de ces échanges, certains agriculteurs nous ont conseillé de contacter des personnes de leur 

réseau personnel (méthode boule de neige) ce qui a conduit à 37 agriculteurs enquêtés au total 

(figure 17). Les agriculteurs mentionnés dans la partie suivante ont volontairement été 

anonymisés.  

 Description des pratiques innovantes et performantes  

a. Cas des résultats obtenus pour la féverole :  

 Les pratiques agricoles innovantes ont été regroupées selon trois types de pratiques se 

distinguent : (i) la culture de féverole pure en agriculture biologique, (ii) la mise en place 

d’associations culturales binaires, (iii) la culture de féverole au sein de méteils et (iv) le toastage 

des récoltes.  

Type F1 (Féverole – type 1) : Cultiver la féverole en agriculture biologique.  

 Cette pratique consiste à bannir l’utilisation de produits phytosanitaires de synthèse pour 

protéger les cultures. Plusieurs outils sont régulièrement utilisés comme la herse étrille, la houe 

rotative et la bineuse. Dans notre cas d’étude, l’agriculteur enquêté multipliait de la semence de 

féverole de printemps pour un organisme privé. Deux variétés étaient cultivées par cet 

agriculteur : la variété Mélody et la variété Divine.  

 Monsieur HEN a mis en place cette pratique culturale de 2001 à 2013. Après cette 

période, la pression des bruches était visiblement trop forte pour poursuivre la multiplication 

de semences en agriculture biologique. D’après les observations qu’il a pu réaliser en champ, 

la diversité et l’abondance des insectes auxiliaires présents au sein de la culture ont pu jouer un 

rôle essentiel pour perturber l’étape de reproduction des bruches : « A mon avis, c’est la 

population d’insectes globale… Quand vous avez des gousses (sous-entendu de féverole) qui 

ont du puceron vert, du miella ou du machin je pense que ça doit fortement déranger la bruche 

pour pondre ou peut-être que la ponte est parasitée j’en sais trop rien mais le fait qu’il n’y ai 

pas du tout d’insecticide et puis qu’il y ai tout un cortège d’auxiliaires et de parasites… c’est 

un constat ! ». Les cultures de cet agriculteur étaient visiblement moins touchées que celles 

d’autres agriculteurs voisins qui cultivaient de la féverole en agriculture conventionnelle. En 

moyenne, ses récoltes contenaient 2 à 5 % de graines bruchées. 

 En effet, d’après Nakai et al. (2011), plusieurs parasitoïdes oophages et larvophages 

peuvent parasiter les œufs et les larves de bruches. L’activité de ces parasitoïdes peut diminuer 

si des insecticides sont pulvérisés (Rafalimanana, 2003). De plus, plusieurs prédateurs 

opportunistes comme les coccinelles, les punaises et les carabes peuvent consommer les œufs 

de bruches (Jaloux, com. pers.). Leur présence peut également être favorisée dans les systèmes 
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conduits en agriculture biologique (Lalonde, 2011). Certains de ces auxiliaires peuvent 

également être attirés par la présence de pucerons.  

 

Type F2 : Mettre en place une association culturale binaire.  

 Certains agriculteurs ayant eu peu de bruches cultivaient la féverole en association 

binaire. Dans ce cas, la culture de féverole était associée avec une céréale (avoine ou orge). Ce 

type d’association a été mis en place avec des cultures d’hiver. En association, la densité de 

semis des féveroles, chez les agris concernés par cette pratique était de 20 à 26 graines/m2 

(moins dense qu’en pure). La céréale est semée en densité plus forte que la féverole : 142 

graines/m2 à 285 graines/m2 d’avoine environ. Chez un autre agriculteur, une féverole de 

printemps a été associée avec du pois fourrager.  

 D’après monsieur GUI, l’association de la féverole avec de l’avoine permettrait de 

réduire la reconnaissance olfactive de la plante hôte par la bruche.  Cette hypothèse repose sur 

des observations réalisées il y a une quinzaine d’années : la même année, une récolte de féverole 

associée à de l’avoine était moins bruchée qu’une récolte de féverole cultivée en pure. Un autre 

agriculteur, monsieur MEN, a également constaté que cette association pourrait défavoriser les 

ravageurs : « Et l’avoine bon… il a quelque chose qui a l’air de défavoriser un peu les 

ravageurs en général ». D’après Jaloux (com. pers.), l’association d’une céréale avec une 

légumineuse permettrait de favoriser la présence d’auxiliaires généralistes comme les carabes. 

L’hypothèse proposée par monsieur GUI n’a pas été vérifiée à ce jour.    

 De son côté, l’agriculteur qui a associé une culture de féverole avec une culture de pois 

fourrager est persuadé qu’il serait nécessaire de travailler les associations culturales pour 

perturber les bruches : « Je suis convaincu que, potentiellement, si on veut leurrer des insectes 

il faut implanter des plantes ; ce qu’on peut appeler des plantes de diversion et aussi des plantes 

compagnes, qui vont émettre des signaux ou des odeurs ». D’après Jaloux (com. pers.), 

perturber la reconnaissance olfactive des féveroles est possible ; cependant utiliser des espèces 

très odorantes ne semble pas suffisant pour un perturber la reconnaissance de la féverole par la 

bruche. En effet, les bruches sont capables de reconnaître des molécules odorantes par le biais 

de « récepteurs » spécialisés. L’association de ces deux légumineuses reste toutefois très 

pertinente. Ces deux légumineuses émettent des molécules (kairomones) qui servent à la 

reconnaissance de chacune d’entre-elles. L’émission de ces composés organiques peut 

potentiellement brouiller la reconnaissance de ces différentes espèces (Jaloux, com. pers.). 

Repéré à l’aide d’un réseau interne à l’INRAE, cet agriculteur avait mis en place cette 

association en 2019. Sa récolte, bruchée à 17%, figurait parmi les récoltes de féverole les moins 

bruchées par comparaison à celles d’autres agriculteurs (gamme d’infestations de 13% à plus 

de 80%).  

Type F3 : Cultiver la féverole par la mise en place d’un méteil.  

 Un méteil est un mélange d’espèces composé au minimum de deux céréales et de deux 

légumineuses. Deux agriculteurs enquêtés ont cultivé la féverole en méteil. L’un des deux 

méteils était semé en hiver et l’autre au printemps :   

 Méteil fourrager d’hiver : Le méteil cultivé par monsieur GAN était composé de deux 

céréales différentes (blé et avoine) et de deux légumineuses (féverole et vesce). Il a été semé à 

une densité totale de 317 graines/m2 environ. Les deux principales espèces étaient le blé et 

l’avoine (50% et 30% des graines semées respectivement). La féverole représentait environ 9% 



 

 

Figure18: Photo du méteil fourrager cultivé par 

monsieur MIG en 2019 



 

 

 des graines semées pour une densité de semis souhaitée à 28 graines/m2. Ce méteil a été 

implanté plusieurs années à l’aide d’un semoir à céréale. Depuis 2019, la féverole est semée 

séparément à l’aide d’un semoir monograine afin de mieux contrôler la densité de semis. Aucun 

traitement phytosanitaire n’a été utilisé sur ce méteil ces dernières années. Chez ces deux 

agriculteurs, les graines étaient destinées à l’alimentation animale.   

 Monsieur GAN nous a expliqué les raisons pour lesquelles il pense que ces cultures sont 

moins touchées par les dégâts de bruches. C’est à la suite de discussions avec d’autres 

agriculteurs (cultivant la féverole en culture pure) qu’il a constaté que ses pratiques permettaient 

certainement de diminuer la pression de la bruche. D’après lui, l’abondance d’insectes 

auxiliaires au moment de la floraison des féveroles (notamment en mai 2019) permettrait de 

réguler les populations de bruche ; « A mon avis, la bruche s’est faite régulée par d’autres 

insectes dans le secteur ».   

 

Méteil fourrager de printemps : Le méteil cultivé par monsieur MIG (figure 18) était semé au 

printemps. Il était composé d’un nombre plus important d’espèces que le méteil implanté en 

hiver : céréales (avoine blanche, avoine rude et triticale), légumineuses (féverole – variété 

Fuego, trèfle blanc, gesse, vesce, fenugrec et lentille), lin et cameline. Au total, près de 1 300 

graines sont semés par mètre carré. Le trèfle blanc (principalement utilisé pour couvrir le sol et 

concurrencer les adventice) et la cameline représentent la plus grande proportion de graines 

semées (47% et 18 % respectivement) tandis que la féverole de printemps représente 3% des 

graines semées (40 graines/m2 environ). Afin de favoriser un développement végétatif rapide, 

ce mélange est semé assez tard (1ère ou 2ème semaine d’avril). Les graines sont ensuite récoltées 

à 15-17% d’humidité et sont utilisées pour l’alimentation des animaux de la ferme.   

 Selon monsieur MIG, associer des espèces végétales au sein de méteils permettrait de 

perturber la reconnaissance de la féverole par la bruche : « En association, il y a moins l’odeur 

de féverole donc l’insecte est perturbé ». Cet agriculteur a observé une diminution des dégâts 

causés par la bruche depuis qu’il cultive la féverole en association. Selon lui, les cultures de 

féverole pures qu’il a cultivées il y a une dizaine d’années étaient plus touchées que les cultures 

qu’il cultive aujourd’hui (en méteil).  

 Les deux arguments utilisés par les agriculteurs cultivant la féverole en méteil semblent 

cohérents et complémentaires. Les céréales permettraient de favoriser la présence d’auxiliaires 

et les différentes légumineuses cultivées en association pourraient perturber la reconnaissance 

des féveroles par les bruches (Jaloux, com. pers.) 

Type F4 : Toaster les récoltes.  

 Plusieurs agriculteurs ont utilisé cette pratique. Le toastage des graines est une technique 

qui consiste à cuire les graines récoltées à 280°C. Cette technique est principalement utilisée 

dans les exploitations ayant un élevage pour augmenter la digestibilité des protéines des graines 

de légumineuses.   

 D’après le dirigeant de la société Protéa’Thermic, la cuisson des graines à cœur permet 

de tuer tous les insectes y compris les larves (Guégan, com. pers.). 
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b. Cas des résultats obtenus pour la lentille   

 Les pratiques agricoles innovantes découvertes sur culture de lentille ont été 

regroupées, sept types de pratiques se distinguent : 

Type L1 (Lentille – Type 1) : Cultiver du lentillon de champagne associé à du seigle.  

 Monsieur SIM a cultivé une variété de lentille qui n’est pas implanté au printemps.  Le 

lentillon de champagne a la particularité d’être semée en automne (fin octobre-début novembre) 

en association avec du seigle ou du grand épeautre (effet tuteur).  L’agriculteur mettant en place 

cette pratique a choisi de semer le lentillon assez précocement (autour du 25 octobre) à une 

densité classique de 80kg/ha soit l’équivalent de 285graines/m2 (similaire à la pratique de 

référence). Quant au seigle, il est semé à une densité de 30 kg/ha soit 120 g/m2. Le lentillon est 

généralement récolté fin juillet. Lorsque la maturation de la culture est retardée par des pluies 

au mois de juin, l’agriculteur fauche et andaine les lentillons pour les récolter secs. Cette 

technique permet également de faire sécher les mauvaises herbes présentes dans la culture, 

celles-ci peuvent gêner la moisson des lentilles si elles ne sont pas sèches. 

 L’efficacité de cette pratique semble reposer sur la précocité de floraison intrinsèque à 

la culture. L’agriculteur qui l’a mise en place a été identifié à partir de la base de données du 

groupe soufflet. Il constate que le lentillon de champagne fleurit plus tôt que les lentilles de 

printemps. La floraison peut débuter 15 jours voire 3 semaines avant celle des lentilles de 

printemps. D’après lui, cette précocité permet de décaler le stade de sensibilité de la culture par 

rapport au cycle de développement des bruches : « A mon avis, les vols de bruche… elles sont 

pas là quand il y a la floraison du lentillon ».   

 D’après Bretin et al. (2018), la bruche de la lentille (Bruchus signaticornis) émergerait 

en juin. Cette hypothèse est donc plausible si la floraison des lentillons a lieu avant l’émergence 

des bruches. 

 

Type L2 : Cultiver les lentilles de printemps en association avec une autre espèce.  

 Certains agriculteurs contactés lors des enquêtes ont cultivé la lentille en association. 

L’espèce compagne, souvent de la cameline ou du blé, est utilisée pour son effet tuteur afin de 

faciliter la récolte des lentilles. Certains agriculteurs ont cultivé leur lentille en association avec 

du seigle et du sarrasin.   

 D’après les expériences d’agriculteurs, l’association de la lentille avec une autre espèce 

pourrait réduire la pression des bruches, c’est notamment ce que laisse penser le témoignage 

recueilli auprès de monsieur SIM, producteur engagé en agriculture biologique livrant le groupe 

Soufflet : « En lentillon, on a certainement le seigle qui doit faire un peu barrière aux vols 

parce que le seigle est plus haut ».  A ce stade, cette hypothèse n’a pas pu être vérifiée. Les 

observations réalisées par monsieur AOU indiqueraient également que l’association de la 

lentille verte avec du sarrazin permettrait de réduire les dégâts causés par les bruches. Cet 

agriculteur a pu réaliser cette observation à partir d’un évènement « non contrôlé » : la repousse 

de sarrasin sur une des deux parcelles qu’il cultivait. Lors de la récolte, les vols d’hirondelles 

autour de la moissonneuse étaient moins nombreux dans la parcelle ayant du sarrazin : 

« Honnêtement c’est un facteur qui ne trompe pas (rire). C’est un signe. Même avant récolte, 

si vous avez déjà des hirondelles au-dessus du champ c’est que c’est foutu ! (sous-entend qu’il 

y a des bruches dans le champ)». Après vérification sur la base de données de la coopérative 

Qualisol, un des deux lots semblait en effet moins bruché (sans certitude qu’il s’agissait du lot 

récolté sur la parcelle ayant du sarrasin). Un lot était bruché à 0,7 % tandis que l’autre était 

bruché à 2,1%. Ce lot moins bruché présentait également moins d’impuretés (2,5% d’impuretés 

contre 4,5%). .  

 L’effet possible de cette association reposerait sur l’attractivité du sarrasin vis-à-vis de 

nombreux auxiliaires (Jaloux, com. pers.).
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Type L3 : Appliquer des préparations naturelles peu préoccupantes (PNPP). 

 Les préparations naturelles peu préoccupantes sont des produits conçus en ferme pour 

la protection phytosanitaire des plantes. Plusieurs préparations ont été utilisées par un 

agriculteur de la Marne. Ces préparations se composent notamment de purin d’ortie, d’une 

mixture de bactéries, de lactosérum, de sucre et plus rarement d’huiles essentielles (citronnelle 

de java). Ces préparations sont diluées au même moment ou séparément dans 100-120 litres 

d’eau. Cette bouillie est ensuite pulvérisée sur les cultures en végétation de manière assez 

récurrente (tous les 15 jours si possible).  

 Cette technique de production nous a été présentée par un agriculteur identifié à partir 

de la base de données du groupe Soufflet. Les lots livrés par cet agriculteur ont été notés 

« sains » pendant 3 années consécutives. D’après monsieur ARN, les éliciteurs présents dans 

les préparations qu’il pulvérise permettent de protéger les cultures en prévention d’éventuelles 

infestations et ou maladies : « C’est vertueux, ce sont des éliciteurs, vous allez mettre les choses 

dans un bon ordre ». monsieur ARN utilise notamment du purin d’ortie et du sucre. Le purin 

d’ortie, obtenu après fermentation, présente des effets insecticides et/ou répulsifs qui peuvent 

expliquer ces résultats (Ikhlef et Mohamed, 2017 ; Madani, 2017). De plus, l’application de 

sucres (fructose ou saccharose) en infradoses (1 à 10g/100l)  peut également perturber  certains 

phyto-agresseurs (Derridj, 2009).  

 

Type L4 : Écimer les mauvaises herbes au-dessus des lentilles.  

 Le salissement des cultures de lentille est une problématique principalement rencontrée 

en agriculture biologique. (En agriculture conventionnelle, les adventices sont gérés à l’aide 

d’herbicides qui semblent efficaces). Lorsque les adventices sont développées au-dessus du 

niveau des lentilles, certains agriculteurs éciment les mauvaises herbes avant que leurs graines 

deviennent matures. Les repousses de moutarde, d’avoine folle, de tournesol, de chardon et de 

sarrazin sont par exemple écimées chez des agriculteurs de la région toulousaine.  

 À la suite d’une observation faite sur ses cultures, un producteur nous a interpelé sur 

l’effet éventuel de l’écimage des mauvaises herbes au-dessus des cultures de lentille. En 2017, 

monsieur MEN a fait le choix d’écimer des repousses de moutarde en deux passages afin de 

limiter leur effet concurrentiel et afin de limiter leur égrainage. Cette même année, il a constaté 

que ses cultures étaient moins infestées par les bruches : « La moutarde a des effets, surtout 

qu’on l’a écimée donc quand on écime ça fait des aérosols et il y a du glucosinolate alors peut- 

être que ça les contrarie les bruches mais ce n’est pas sûr, ce sont des hypothèses ». Trois autres 

agriculteurs identifiés sur la base de données de la coopérative Qualisol nous ont indiqué qu’ils 

avaient déjà pratiqué cette technique pour écimer des folles avoines, des tournesols, des 

chardons ou du sarrazin. Différents matériels peuvent être utilisés pour écimer les mauvaises 

herbes. 

 D’après Jaloux (com. pers.), les glucosinolates induits par une blessure mécanique 

semblent moins intensément produits que lorsque la blessure est induite par un insecte. De plus, 

les composés organiques volatils induits par ces glucosinolates pourraient ne pas être détectés 

par les bruches. L’effet de cette technique reste donc hypothétique.  

 

Type L5 : Choisir les parcelles selon leur exposition. 

 Monsieur MEN et monsieur COM ont observé que les parcelles exposées au Sud qu’ils 

cultivaient semblaient plus touchées que celles exposées au nord.  

 Monisieur COM a également fait cette observation concernant les infestations de 

pucerons : « Quand j’ai eu beaucoup de bruche c’était versant sud, est ce que c’est lié ou pas 

je sais pas. Vous savez c’est un peu comme le puceron, le puceron on a plus de dégâts versant 

sud que versant Nord. Est-ce que c’est parce que c’est plus ensoleillé ? plus chaud ? je sais 
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pas ». En effet, l’activité des bruches est stimulée par l’augmentation des températures au-delà 

de 20°C (Ward, 2018). La chaleur peut également permettre une plus forte diffusion des 

kairomones attirant les bruches (Jaloux, com. pers.). Les parcelles exposées au Nord peuvent 

toutefois être infestées.  

 

Type L6 : Congeler les récoltes de lentille après triage. 

 Après la récolte, un agriculteur nous a indiqué trier ses récoltes pour éliminer les graines 

bruchée. Par la suite, les récoltes sont stockées dans un conteneur frigorifique de 80m3. La 

température de congélation était de - 20°C. Cette pratique a été mise en place par un agriculteur 

valorisant ses récoltes en vente directe. De plus, certains prestataires extérieurs peuvent 

proposer ces services en ferme.  

 Cette pratique est très utilisée pour lutter contre les bruches lors du stockage. Il est 

conseillé de congeler les stocks pendant plus d’une semaine à -18/-20 °C (Bretin et al., 2018; 

Chapelin-Viscardi et al., 2019). 

 

Type L7 : Stocker sous atmosphère contrôlée par recours aux big bags nox.  

 Après moisson, les récoltes sont stockées dans un big bag étanche. Un « vide » est créé 

à l’intérieur du big bag par aspiration de l’air. Dans un second temps, du dioxyde de carbone 

est injecté pour asphyxier les insectes.   

 Monsieur MAT a stocké ses récoltes de lentilles dans des big bags nox afin d’éliminer 

les insectes vivants. D’après Poujaud (com. pers.), ce type de stockage sous atmosphère 

contrôlée contenant plus de 30% de dioxyde de carbone, permet de tuer les insectes adultes sous 

48 heures. Les larves seraient quant à elles asphyxiées au bout de quelques jours. Cette méthode 

de lutte est souvent utilisée pour des cultures à forte valeur ajoutée.   

 

Type L8 : Utiliser de la terre de diatomée et de l’ail lors du stockage.  

 Monsieur BOU cultive la lentille en agriculture biologique dans l’Indre. Cet agriculteur 

nous a indiqué qu’il mettait plusieurs stratégies en place pour lutter contre la bruche lors du 

stockage. Il disperse manuellement 1kg de terre de diatomée sur ces récoltes. Par la suite, il 

répartit aléatoirement l’équivalent d’une gousse d’ail dans les stocks de lentille conditionnés en 

big bag. L’agriculteur nous explique que l’ail a un effet répulsif sur les insectes et que la terre 

de diatomée permettrait de tuer les bruches à la suite de microcoupure. Cet agriculteur a mis en 

place ces pratiques car il a constaté que ses récoltes étaient bruchées. 

 D’après Arnault et al., (2005), les composés soufrés des Alliacées ont des effets 

physiologiques et des effets toxiques sur certains insectes dont des coléoptères (bruche du niebé 

et bruche du haricot par exemple). La terre de diatomée permet aussi de lutter contre les 

insectes, elle est notamment utilisée en Afrique de l’ouest pour protéger les récoltes de céréales 

et de légumineuses (Cissokho et al., 2015).  

c. Pratique innovante qui peut être utilisée pour les deux espèces  

 Un agriculteur contacté nous a décrit une pratique qui pourraient fonctionner pour lutter 

contre les bruches au stockage. 

Type FL1 (Féverole et Lentille – Type 1) : Désinsectisation des récoltes par l’utilisation 

d’ondes électro-magnétiques. 

 Cette pratique a été mise en place par un producteur de châtaignes afin de lutter contre 

certains ravageurs granivores. Les récoltes sont exposées à des micro-ondes pendant quelques 

minutes (4 à 8 minutes).



 

 

  

Figure 19 : Synthèse des processus et des pratiques innovantes déployés par les agriculteurs pour lutter contre les populations/dégâts de 

bruche sur féverole et lentille (les processus et les pratiques les plus incertaines sont encadrés par des pointillés). (Source personnelle) 

Tableau 1 : Inconnus émergents suite à la traque aux innovations 
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 Monsieur JEA a expérimenté puis développé une technique qui consiste à utiliser des 

ondes électro-magnétiques pour lutter contre les insectes qui se développent dans les fruits et/ou 

dans les graines. Les ondes se propagent au sein des récoltes par conductance. Les larves et les 

insectes, généralement plus riches en eau que la récolte elle-même, montent en température très 

rapidement jusqu’à atteindre une température létale (généralement 55-60°C). Ce traitement 

dure quelques minutes (4 à 8 minutes) et permettrait de préserver la qualité nutritionnelle du 

produit traité (Jean, com. pers.). 

 Mise en circulation de contenus agronomiques 

 Plusieurs processus induits par une multitude de pratiques culturales semblent permettre 

de contrôler les populations et/ou de dégâts de bruche sur féverole et sur lentille. Ces résultats 

sont synthétisés par la figure 19. 

 De nombreux inconnus émergents 

 De nombreuses questions de recherches ont émergées lors de cette traque (tableau 1). 

Les principales interrogations soulevées concernent :  

- le cycle biologique des bruches  

- les associations culturales 

- les variétés cultivées 

- l’effet des insecticides et/ou répulsifs d’origine naturelle 

- les auxiliaires  

- le vent 

- les moyens de lutte au stockage  

 

V. Discussion  
  

 La réalisation d’une traque aux innovations repose sur certaines étapes qui ont été 

identifiées par Salembier en 2019. Lors de cette étude, le repérage des agriculteurs a été 

complété par deux nouvelles stratégies : l’identification d’agriculteurs à partir de bases de 

données et la sollicitation d’agriculteurs sur un réseau social.   

 A partir de bases de données, nous avons pu orienter nos enquêtes vers des agriculteurs 

ayant eu des récoltes qui semblaient peu bruchées. En effet, les notations réalisées par différents 

organismes stockeurs nous ont permis de connaître le niveau d’infestation de récoltes, 

cependant, ces notations ont pu être biaisées par différents processus de triage et par 

l’émergence tardive des bruches (Bedoussac, com. pers.). Aujourd’hui, la radiographie des 

graines semble l’unique technique de notation permettant d’obtenir avec précision le niveau 

d’infestation des bruches dans les graines de légumineuses (Lacoffrette, com. pers.).   

 Par l’utilisation du réseau social Facebook, nous avons également pu élargir notre traque 

vers des agriculteurs impliqués dans le partage d’informations sur internet. Cette plateforme 

permet de connecter et d’engager différents acteurs agricoles (Cui, 2014).  
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 Les résultats de cette traque reposent en partie sur des résultats empiriques. Aucune 

certitude n’est émise sur l’effet des pratiques décrites et analysées.    

 Plusieurs pratiques ont été mentionnées par les agriculteurs que nous avons enquêtés. 

Certains de ces leviers ont été conduits de manière combinée. La faible infestation de certaines 

récoltes nous a été expliquée par l’intermédiaire d’un ou de deux leviers alors que, 

potentiellement, plusieurs autres leviers (non mentionnés) ont pu contribuer à ces résultats.  Il 

est difficile de dire si une pratique en particulier permet d’expliquer la faible infestation des 

cultures ou si ce résultat est dû à la combinaison et la synergie de différentes pratiques. Comme 

l’évoque Moussart et al. (2019), c’est en combinant une grande diversité de leviers que la 

protection durable des légumineuses à graines sera possible.  

 De plus, les facteurs climatiques et environnementaux, ont difficilement été pris en 

compte lors de cette étude.  

Lors de cette étude, certaines pratiques évoquées par les agriculteurs ont été réalisées il 

y a plusieurs années. Les conditions dans lesquelles ces pratiques ont été menées ne certifient 

pas qu’elles seraient aussi efficaces dans les conditions de productions actuelles. D’après 

Biarnès (com. pers.), la pression des bruches aurait augmenté depuis un dizaine d’années suite 

à la modification de la règlementation des protections des cultures (retraits de certains 

insecticides et restriction du nombres d’applications). A titre d’exemple, monsieur HEN, qui 

avait constaté que ces cultures conduites en AB étaient moins infestées que celles d’autres 

agriculteurs en conventionnels, a finalement été contraint d’abandonner la production de 

semences de féverole en 2013 suite à la forte pression exercée par les bruches.   

 Plusieurs facteurs peuvent expliquer la plus forte pression des bruches sur le territoire 

français. Le réchauffement climatique, l’augmentation des surfaces de production de ces culture 

et l’apparition de phénomènes de résistances à certains insecticides peuvent favoriser la 

prolifération des populations de bruches.  

 

 Un des leviers évoqués par les agriculteurs pour diminuer la pression des bruches est de 

cultiver la féverole et la lentille en association. Cultiver ces cultures en association avec une ou 

plusieurs autres espèces suscite aujourd’hui beaucoup d’interrogations. Les associations 

culturales peuvent en effet permettre une diminution de la pression de certains ravageurs 

(Bedoussac, 2012 ; ITAB, 2012) et peuvent permettre d’accroître les performances 

économiques et environnementales des systèmes de productions (Pelzer et al., 2012) mais elles 

nécessitent d’être triées après récolte pour la vente en alimentation humaine. Le triage des 

récoltes nécessite un équipement spécifique et représente un coût de manutention non 

négligeable qui nous interpelle sur la faisabilité de valoriser ces récoltes en associations.   

 Aujourd’hui, la mise en place de pratiques innovantes pour gérer les bruches s’inscrit 

dans une démarche collective entreprise par de nombreux organismes professionnels.  

 La reconception de pratiques agricoles est également boostée par les groupements 

favorisant l’émergence de dynamiques collectives prenant en compte à la fois des objectifs 

économiques et environnementaux (GIEE).  
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VI. Conclusion 
 

Cette traque aux innovations a permis d’acquérir des références sur différentes pratiques 

innovantes déployées en ferme pour maîtriser les populations/dégâts de bruche sur féverole et 

lentille. Deux types de pratiques se distinguent : les pratiques réalisées en champ et les pratiques 

conduites après récoltes.  

 Certaines de ses pratiques ont été mises en place dans l’objectif de lutter directement 

contre la bruche. Dans d’autres situations, les agriculteurs ont constaté que leurs pratiques, par 

l’intermédiaire de phénomènes souhaités ou non, initialement mises en place pour atteindre 

d’autres objectifs que celui de lutter contre un insecte (exemples : gérer les adventices, faciliter 

la moisson et augmenter la digestibilité des récoltes), permettaient de lutter contre les bruches.  

 Par l’analyse de ces pratiques innovantes, des références logiques et agronomiques ont 

été produites.  Les différentes pratiques recensées, décrites et interprétées dans ce rapport 

constituent des ressources pertinentes et utiles à la conception de nouveaux systèmes. Ces 

ressources seront mobilisées lors des ateliers de conceptions organisés par INRAE et le Groupe 

Soufflet. Ces résultats seront également partagés auprès des personnes ayant contribuées à la 

réalisation de ce travail.  
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Annexes 

 
*Données provisoires pour l’année 2020 ; ** Taux d’importations calculé sur le volume totale de graine 

disponible l’année concidérée. (D’après Terres Univia 2018 ; Terres Univia et Terres Inovia, 2020 ; UNIP, 

2014). 
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Annexe 1 : Evolution des débouchés de la féverole en France 

depuis 2009  (hors semences).
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Annexe 2 : Evolutions des productions de lentille au sein de 

5 pays membres de l'Union Européenne (principaux 

producteurs).

France Espagne Grèce Italie Bulgarie



 

 



 

 

Annexe 3 : Tableau des insecticides utilisables sur féverole 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 4 : Mind Map des 7 points clés à aborder avec les agriculteurs lors des 

entretiens semi-directifs 
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